
ExrRArr DU REorsrRE DEs DÉugÉnnTror.ts
Du Syndicot Intercommunol
EAU et ASSAINISSEÂ{ENT
Chevincourt - Moc he mont - ltÂé I icocg - âÂorest - sur - Matz

sÉnuce oRDTNATRE Du ll dâcembre 2a24 à 18h
A lo /u\oirie de CHEVINCOURT

Date de convocqtion et affichoge t A4/t2/2024 (arTicle L?ru-Io du(cGcTJ

Nombre de membras t LZ Présents : 07 Votants : 07
Président de sésnce: M. Christophe MACHURA
Secrétoire de séance : /ÿ\. Patrick BOUCHER

§élégués des Communes présents à lo séance:
CHEVTNCOURT : MM. BOUCHER - /IAACHURA

/IÂACHEMONT : lÂM. SÀULE - VIEL
uÉlrcocq : Mme DELABTE

MARE§T : rtlM. UÉPTruE - LEGRAND

Objet : 5/20241506 : Décision ,modificotive ou budget n"3 - ViremEnt de crédits
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Cette décision est adoptée à l'unsnimiTé.

Fqit et délibéré en séance les jour. mois et on susdits. Tronsmis por voie dématériahsée au

contrôle de légah'fé.

Le PrésidenT

M. Christophe MACHURA

Le Président certifie sous sû responsobilité le coroctère exéculoire de ce'f acle compte tenu de so

publication et de sa tronsmission démalérialisée au conf rôle de légalité.

Lo présente délibérotion peut foire l'objef d'un recours pour excès de pouvoir devont le Tribunol
Adminisfrotif d'Amiens - 14 rueLemerchier 80000 AôIIENS, dons un déloi de deux mois à compter de
lq notif icaf ion ou de l'off ichoge de l'acfe. Le Tribunol Administrotif peut être saisi por l'opplicotiorr

informotigue Télérecours citoyens occessible sur le site Intarnet www.telerecours.fr

Chevincourt
Machemont
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